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L’ application «Signaler 
Dégats Faune Sauvage» 
permet de signaler les 
dégâts causés par la faune 

sauvage dans les exploitations 
agricoles. Développée par le 
réseau des Chambres d’agricul-
ture, elle est disponible depuis juin 
2023 pour le territoire de la 
Moselle, sur les principales plate-
formes de téléchargement Ios et 
Android.

Facile et rapide d’utilisation, elle 
permet de géo-localiser facilement 
le lieu où sont constatés les dégâts. 
Des photos pour justifier le dégât 
pourront aussi être transmises 
facilement. 

L’enjeu est d’acquérir des don-
nées relatives à la pression de la 
faune sauvage sur les cultures et 
les élevages. Ces données joue-
ront un rôle crucial dans le clas-
sement des espèces nuisibles en 
apportant des chiffres concrets aux 
décideurs. 

Les données récoltées au niveau 

départemental seront centralisées 
par la suite au niveau national à 
Chambres d’agriculture France qui 
établira une jonction avec les dif-
férents Instituts de recherches et 
ministères concernés.

Pour le département de la 
Moselle, les espèces concernées 
par une demande d’indemnisa-
tion à la Fédération des chasseurs 
(dégâts des grands gibiers) ont 
été retirées de l’application, afin 
d’éviter toute confusion et parce 
qu’elles font déjà l’objet d’un 
recensement. 

Par contre, les dégâts de corvidés 
après un semis de culture de prin-
temps, par exemple,  ne disposent 
pas de chiffrage précis, ce qui 
risque de conduire à termes à une 
perte du statut de nuisibles. Idem 
pour les dégâts sur les silos d’ensi-
lage ou les bottes d’enrubanné.

À vos smartphones donc pour 
signaler vos dégâts !

 Clémence JEANPERT, 
conseillère technique 

Dégâts de la faune sauvage : utilisez l’application  
de la Chambre d’agriculture pour les signaler !
Une application est mise à disposition des agriculteurs, mais également de tout citoyen, 
permettant de faciliter le signalement des dégâts de la faune sauvage sur son exploitation. 
Cet outil téléchargeable n’a pas valeur de déclaration pour une indemnisation,  
mais a tout son intérêt.
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Dégâts de corvidés au semis : pensez à les déclarer !

Chambre d’agriculture de la Moselle - Service agronomie-environnement

Clémence JEANPERT - Tél. 06 12 64 57 47 - clemence.jeanpert@moselle.chambagri.fr


